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Rennes, le 7 mars 2025

Objet : Révision générale du Plan Local d’Urbanisme

Monsieur le Maire,

Vous avez transmis, pour avis, le projet de révision générale du Plan Local
d’Urbanisme de votre commune à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de

Bretagne-Ille-et-Vilaine, et Je vous en remercie. Après examen du dossier, un
certain nombre de remarques ou de compléments sont à formuler.

Sur le Rapport de présentation :

Afin d’affiner l’analyse du tissu économique, nous relevons que la commune de
Saint-Malo compte 933 entreprises artisanales. Cela représente une densité
artisanale de 19.72 entreprises pour 1000 habitants, ce qui est inférieur à la densité
observée sur l’intercommunalité, et plus largement à l’échelle de l’Ille-et-Vilaine
(26/1000). Ces dernières contribuent activement à la dynamique économique et
sont présentes dans divers secteurs, notamment en centre-ville, dans les zones
d'activités et au sein des quartiers mixtes. I l est important de souligner qu’une
partie de ces activités relève de la sous-destination "industrie”, notamment les
artisans du BTP ou de la fabrication sans vitrine, qui sont réparties sur l’ensemble
du territoire communal.

Sur le PADD :

Je souscris pleinement aux orientations du PADD qui font écho à la place de
l’artisanat sur le territoire. Elles sont présentées ci-dessous, telles qu’extraites du
document du PADD :
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